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Assemblée Générale Mixte  
du 29 juin 2021

Mesdames, Messieurs, les 
Actionnaires,

Dans le contexte d'épidémie de 
Coronavirus (Covid-19), et confor-
mément aux mesures prises par le 
Gouvernement pour lutter contre la pro-
pagation de ce virus, notamment l'Or-
donnance n°2020-1497 du 2 décembre 
2020 et du décret n°2020-1614 du 18 
décembre 2020 prorogeant l’ordonnance 
n°2020-321 du 25 mars 2020,  l'assem-
blée générale mixte des actionnaires de 
CDC Habitat Social (la Société) se tien-
dra le 29 juin 2021 à 14h00 à huis clos, 
hors la présence physique des action-
naires, à l’effet de délibérer sur l’ordre 
du jour ci-dessous :

A titre ordinaire

1. Approbation des comptes de 
la Société de l’exercice clos le 
31 décembre 2020 des rapports y affé-
rents et quitus donné aux membres du 
Directoire de leur gestion de la Société ;

2. Affectation du résultat de la Société 
de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ;

3. Distribution des dividendes anté-
rieurs sur les trois exercices précé-
dents ;

4. Conventions visées à l’article 
L.225-86 du Code de commerce ;

5. Ratification de la nomination de 
M. Pascal LEBARBIER en qualité de 
membre du Conseil de Surveillance en 
remplacement de M. Henri-Jacques 
PERRIN ;

6. Ratification de la nomination de 
Mme Anne-Sophie GRAVE en qualité 
de président et membre du Conseil 
de Surveillance en remplacement de  
M. André YCHE ;

7. Ratification de la nomination de 
Mme Brigitte LAURENT en qualité de 
membre du Conseil de Surveillance 
en remplacement de Mme Elisabeth 
VIOLA ;

8. Renouvellement du mandat de  
M. Pierre PRIBETICH en qualité de cen-
seur du Conseil de Surveillance ;

A titre extraordinaire

9. Création d’un article 3bis des sta-
tuts pour permettre à la Société d’exer-
cer l’activité d’organisme foncier soli-
daire ;

10. Prorogation de la durée de la 
Société, et modification de l’article 5 
(Durée) des statuts de la Société ;

11. Modification de l’article 13 
(Organisation et fonctionnement du 
Conseil de Surveillance) des statuts de 
la Société ;

12. Modification de l’article 17 
(Conventions réglementées) des statuts 
de la Société ;

13. Modification de l’article 22 
(Assemblée générale ordinaire) des sta-
tuts de la Société ;

14. Modification de l’article 23 
(Assemblée générale extraordinaire) des 
statuts de la Société,

A titre ordinaire

15. Pouvoirs pour l’accomplissement 
des formalités légales.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, 
Messieurs, les Actionnaires, l’expression 
de mes respectueuses salutations.

Hervé SILBERSTEIN 
Président du Directoire


